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	Communication

	PAI
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	Permettre une scolarisation des enfants malades en toute sécurité.
	Les enfants et adolescents atteints de maladie chronique, d’allergie et d’intolérances alimentaires
	Les parents en font la demande. Le PAI est mis en place par le

directeur de l’école

en concertation avec l’enseignant et le médecin scolaire.


	Au niveau des enfants (…) assurer leur sécurité et (…) compenser les inconvénients liés à leur état de santé. (...)

	Penser à informer les remplaçants (affichage à prévoir dans la classe).
Penser à faire suivre la trousse et le protocole en cas de sortie. 


	Le PAI est mis en place pour l’année scolaire. Il est réactualisé à chaque rentrée. 

Toute l’équipe éducative est concernée.  




